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Regeste

SOUPÇON;RISQUE DE FUITE;VOL(DROIT PÉNAL);INFRACTION D'IMPORTANCE
MINEURE;LARCIN;DIRECTIVE 2008/115/CE;CHANCES DE SUCCÈS;REJET DE LA
DEMANDE | CPP.135; CPP.221; CP.139; CP.172ter; CP.291

Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
90, 384 let. a et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 222 et 393 al. 1 let. a CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision attaquée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
Le recourant conteste l'existence de charges suffisantes, en ce sens qu'il n'avait commis
qu'une tentative de vol, qui plus est d'importance mineure et impunissable comme telle. Il
n'était point besoin d'analyser le dossier " en long et large " pour parvenir à pareille
conclusion. Comme rien n'avait été entrepris par les autorités helvétiques en vue de le
renvoyer en Algérie, il ne pouvait pas non plus être condamné pour infraction à la LÉI ou
rupture de ban.

E. 2.1
À teneur de l'art. 221 al. 1 CPP, la détention provisoire suppose que le prévenu est
fortement soupçonné d'avoir commis un crime ou un délit. Selon la jurisprudence, il
n'appartient pas au juge de la détention de procéder à une pesée complète des éléments à
charge et à décharge et d'apprécier la crédibilité des personnes qui mettent en cause le
prévenu. Il doit uniquement examiner s'il existe des indices sérieux de culpabilité justifiant
une telle mesure (ATF 143 IV 330 consid. 2.1 p. 333).

E. 2.2
L'art. 139 ch. 1 CP réprime le comportement de celui qui, pour se procurer ou procurer à un
tiers un enrichissement illégitime, aura soustrait une chose mobilière appartenant à autrui
dans le but de se l'approprier. Le vol est achevé par la soustraction (arrêt du Tribunal fédéral
6B_1360/2020 du 20 novembre 2020 consid. 2.3.1.).

E. 2.3
Selon l'art. 172 ter al. 1 CP, applicable aux infractions du titre 2 de la partie spéciale du
Code pénal (infractions contre le patrimoine; art. 137 à 172 ter CP), si l'acte ne visait qu'un
élément patrimonial de faible valeur ou un dommage de moindre importance, l'auteur sera,



sur plainte, puni d'une amende. La limite de la faible valeur se situe à CHF 300.- (ATF 142
IV 129 consid. 3.1 p. 133). C'est l'intention de l'auteur qui est déterminante, non le résultat
concret de ses actes (M. DUPUIS / L. MOREILLON / C. PIGUET / S. BERGER / M.
MAZOU / V. RODIGARI (éds), Code pénal - Petit commentaire , 2 e éd., Bâle 2017, n. 10
ad art. 172 ter ). L'art. 172 ter CP n'est applicable que si l'auteur n'avait d'emblée en vue
qu'un élément patrimonial de faible valeur (ATF 123 IV 155 consid. 1a p. 156; 122 IV 156
consid. 2a p. 160; arrêt du Tribunal fédéral 6B_158/2018 du 14 juin 2018 consid. 2.2).

E. 2.4
La Directive du Parlement européen et du Conseil relative aux normes et procédures
communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en
séjour irrégulier (Directive 2008/115/CE; ci-après: Directive sur le retour) n'est pas
applicable aux ressortissants des pays tiers ayant commis en Suisse, outre le séjour
irrégulier, un ou plusieurs autres délits en dehors du droit pénal des étrangers (ATF 143 IV
264 consid. 2.4 p. 267). Il est de jurisprudence constante qu'elle ne s'applique pas en matière
de détention provisoire ( ibid. ).

E. 2.5
En l'espèce, le recourant passe sous silence qu'il a été interpellé alors que le vol par
lui-même d'objets mobiliers appartenant à l'automobiliste était achevé, puisqu'il a
appréhendé hors du véhicule, à quelque distance, avec un D______, un haut-parleur
"nomade" et un flacon de parfum [de la marque] [E______]. Outre la valeur individuelle de
ces biens – étant admis qu'un [portable de la marque] D______ a notoirement une valeur
marchande supérieure à CHF 300.- –, il s'impose de considérer que le recourant, qui est sans
emploi et déclare vivre de l'aide caritative, était déterminé par avance à s'emparer du plus
gros butin possible qu'il pourrait trouver dans le véhicule, à l'instar de celui qui vole "à la
tire" des porte-monnaie dans les transports publics (cf. ATF 123 IV 197 consid. 2c p. 201).
Peu importe, par conséquent, que d'autres objets mobiliers, notamment un second téléphone
portable et une bague, aient été retrouvés sur lui, sans être revendiqués par quiconque ni
rattachés en l'état à une infraction contre le patrimoine. Les trois premiers biens
susmentionnés appartenaient, en tout cas, à autrui et fondent à eux seuls des charges
suffisantes de vol, au sens de l'art. 139 ch. 1 CP. Par ailleurs, le recourant ne conteste pas
avoir séjourné illégalement en Suisse, concurremment au fait de s'être emparé de ces objets.
Par conséquent, la Directive sur le retour ne s'applique pas à lui, puisqu'il n'est pas poursuivi
uniquement pour rupture de ban (cf. ATF 147 IV 232 ). Par conséquent, les charges
retenues par le premier juge sont suffisantes pour autoriser le placement du recourant en
détention provisoire.

E. 3
Le recourant conteste présenter un risque de fuite, alors même qu'il n'a aucun titre de séjour
en Suisse, qu'il est sous le coup d'une expulsion judiciaire en force et que son amie
présumée, du moins celle dont des coordonnées précises sont annexées à l'acte de recours, "
certifie " qu'il serait " bien hébergé sur Genève ", mais se déclare elle-même domiciliée à
I______ [France] ( sic ). Ces éléments cumulés montrent que la contestation soulevée par le
recourant est téméraire, car ils rendent le risque de fuite avéré et patent (art. 221 al. 1 let. a
CPP), non sans étayer au passage les charges de rupture de ban, puisque le séjour irrégulier
du recourant en Suisse apparaît confirmé. Dès lors, on ne voit pas quelle mesure de
substitution (art. 237 CPP) entrerait en considération pour pallier la vraisemblance que, par



exemple, le recourant ne s'enfuie à I______, à défaut de retour en Algérie, ou ne poursuive
un séjour clandestin en Suisse. La Chambre de céans ne saurait autoriser ou ratifier, si ce
n'est encourager, par des mesures de substitution, la commission de l'infraction à l'art. 291
CP en laissant se perpétuer la présence du recourant en Suisse, s'il était libéré, d'autant plus
qu'il s'est refusé à donner l'adresse de " l'amie " qui l'hébergeait à Genève, qu'il s'agisse de "
M me F______ " ou d'" H______ ", et qu'il prétendait vivre de l'aide caritative plutôt que du
soutien financier que H______ affirme lui fournir. Dans ces circonstances, il ne saurait être
question d'astreindre le recourant à se présenter régulièrement à un poste de police, d'autant
plus qu'il affirme ne détenir en Suisse aucun document d'identité. Une élection de domicile
chez son défenseur, comme il le propose, n'offrirait rien de plus, car le risque de fuite
s'étend également au risque de se soustraire à la procédure pénale ou à la sanction prévisible
en tombant dans la clandestinité à l'intérieur du pays (ATF 143 IV 160 consid. 4.3 p. 167).
Que, dans sa situation, le recourant ait été en mesure, comme il l'affirme, de déférer par le
passé à des convocations judiciaires est sans pertinence.

E. 4
Le risque de fuite étant réalisé, l'on peut se dispenser d'examiner si d'autres risques –
alternatifs – le sont également (arrêt du Tribunal fédéral 1B_322/2019 du 17 juillet 2019
consid. 3.3. et la jurisprudence citée).

E. 5
Sous l'angle du principe de la proportionnalité (art. 197 al. 1 et 212 al. 3 CPP), le recourant
semble se plaindre de la durée de détention accordée par le TMC. Les charges retenues
ci-dessus, le concours d'infraction (art. 49 CP) et ses antécédents (art. 47 al. 1 CP) montrent
que, si le recourant était reconnu coupable de toutes les préventions retenues contre lui, la
peine à laquelle il s'exposerait concrètement ne serait pas inférieure à la durée autorisée de
son placement en détention provisoire.

E. 6
Le recourant plaide au bénéfice d'une défense d'office.

E. 6.1
Selon la jurisprudence, le mandat de défense d'office conféré à l'avocat du prévenu pour la
procédure principale ne s'étend pas aux procédures de recours contre les décisions prises par
la direction de la procédure en matière de détention avant jugement, dans la mesure où
l'exigence des chances de succès de telles démarches peut être opposée au détenu dans ce
cadre, même si cette question ne peut être examinée qu'avec une certaine retenue. La
désignation d'un conseil d'office pour la procédure pénale principale n'est pas un
blanc-seing pour introduire des recours aux frais de l'État, notamment contre des décisions
de détention provisoire (arrêt du Tribunal fédéral 1B_516/2020 précité consid. 5.1).

E. 6.2
En l'espèce, le recourant soulève dans son recours une contestation des charges qui repose,
pour l'essentiel, sur une lecture erronée de la jurisprudence et des principes juridiques
applicables à la théorie de l'infraction pénale et à la Directive sur le retour, aux éléments
constitutifs du vol simple et d'importance mineure, ainsi qu'au pouvoir d'examen de
l'autorité de recours en matière de détention avant jugement. Pareilles contestations doivent
être considérées comme d'emblée vouées à l'échec en instance de recours au sens de l'art.
222 CPP. Dès lors, la prise en charge des honoraires de son défenseur d'office sera refusée.



E. 6.3
Même au bénéfice d'une défense d'office, les frais de l'instance – le recourant n'obtenant pas
gain de cause – doivent être fixés (arrêts du Tribunal fédéral 1B_372/2014 du 8 avril 2015
consid. 4.6 et 1B_203/2011 du 18 mai 2011 consid. 4). En l'occurrence, ils seront arrêtés à
CHF 900.-, émolument de décision compris (art.  428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement
fixant le tarif des frais en matière pénale, RTFMP; E 4 10.03). * * * * *
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